




Total 0,00€ 
Investissement 

Total général 0,00€ 0,00€ 

Suite à la présentation de ces dispositions en commission finances du 8 décembre 2025, le conseil municipal, 
ayant ouï l'exposé de monsieur Musemaque, et après en avoir délibéré, décide à la majorité d'adopter la 
décision modificative n° 1. 

Le Maire 
Fabrice FENOY 

Ainsi délibéré et ont signé au registre les membres présents. 
Pour extrait conforme. 

Le secrétaire de séance
Gilles CANNAT


